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Statistique policière de la criminalité 2010 
 

Recul de la criminalité enregistrée par la police 
 
Neuchâtel, 21.03.2011 (OFS) – En 2010, la statistique policière de la criminalité de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) dénombrait 656'858 infractions. Par rapport à l’année 
précédente, les infractions au Code pénal ont diminué de 5%. Les dénonciations d’infractions à 
la loi sur les stupéfiants (+4%) et à la loi sur les étrangers (+7%) ont par contre augmenté. 
Toutes infractions confondues, le recul se chiffre à 2%. Le nombre de prévenus a aussi 
enregistré une baisse d'un peu plus de 1% dans l’ensemble. Chez les mineurs, la baisse a été 
beaucoup plus nette (-8%).  
 
Le rapport 2010 de la statistique policière de la criminalité présente, pour la deuxième fois, les 
résultats d’une statistique établie à partir des données sur les infractions dénoncées, que tous les 
cantons enregistrent de manière détaillée et selon des principes uniformes de saisie et d’exploitation.  
 
En majorité des infractions contre le patrimoine 
80% des 656'858 infractions enregistrées sont des infractions au Code pénal (CP), 14% des 
infractions à la loi sur les stupéfiants, 4% des infractions à la loi sur les étrangers et 2% des infractions 
à d’autres lois fédérales annexes. La majorité des infractions au Code pénal (72%) sont des 
infractions contre le patrimoine (378'581). Les actes de violence (46'412) représentent 9%. 3% d’entre 
eux peuvent être qualifiés d'actes de violence graves. Entrent dans cette catégorie 53 homicides et 
189 tentatives d’homicide, 487 lésions corporelles graves et 543 viols. 
 
Evolution contrastée des infractions aux différentes lois 
Si les infractions au CP qui ont été dénoncées ont diminué de 5%, celles à la loi sur les stupéfiants et 
à la loi sur les étrangers se sont respectivement accrues de 4 et 7%. Cette évolution contrastée n’est 
pas inhabituelle. Le nombre des infractions au CP enregistrées par la police dépend en grande partie 
de la dénonciation des faits par les victimes. Il en va autrement des infractions aux deux lois précitées, 
où c’est le travail de la police qui conduit à la découverte et à l’enregistrement des infractions. 
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Recul des infractions dénoncées dans presque tous les domaines du Code pénal 
Le recul des infractions enregistrées par la police est manifeste dans presque tous les domaines du 
CP. Les actes de violence ont ainsi diminué de 6% par rapport à l'année précédente. La baisse a 
même atteint 12% dans le cas des actes de violence graves, en dépit d'une hausse de 2% des 
homicides. 
 
Les infractions contre l’intégrité sexuelle qui ont été dénoncées ont également diminué de 5%. La 
baisse a aussi concerné des actes graves, tels que les viols (543 infractions) et les actes d'ordre 
sexuel avec des enfants (1133 infractions), en recul de respectivement 18 et 26%. Cette forte baisse 
des actes d’ordre sexuel avec des enfants s’explique en partie par le nombre plus élevé en 2009 
qu’en 2010 des actes commis les années précédentes et dénoncés à la police l’année sous revue. 
 
Les infractions contre le patrimoine ont régressé de 6% en 2010. Là encore, le recul a touché presque 
tous les types d’infraction.  
 
Hausse des dénonciations pour consommation et possession illégale de stupéfiants 
L’évolution des dénonciations d’infractions à la loi sur les stupéfiants (+4%) résulte principalement de 
l'accroissement des dénonciations pour consommation de stupéfiants (+2%) et pour possession 
illégale de stupéfiants (+7%). Ces deux types de délits représentent 89% des cas recensés (78'937) 
dans cette catégorie d’infraction.  En ce qui concerne le trafic de stupéfiants (7682 infractions), la 
statistique fait en revanche état d'une baisse des dénonciations de cas graves (-4%) en faveur d'une 
augmentation des dénonciations des cas moins sérieux (+3%). 
 
Forte baisse des enregistrements par la police de prévenus mineurs 
Une personne peut être enregistrée par la police pour plusieurs infractions. Lors de l’analyse des 
caractères sociodémographiques, chaque prévenu est compté en général une seule fois. Selon cette 
méthode, les enregistrements de prévenus ont diminué de 1,4%. Cette tendance à la baisse est 
imputable presque exclusivement aux mineurs. Leur nombre est partout en recul parmi les prévenus, 
quelle que soit la loi considérée. Pour les infractions au Code pénal, la baisse se chiffre à 9%, pour 
celles à la loi sur les stupéfiants à 3% et pour celles à la loi sur les étrangers à 19%. Si l’on compte 
chaque participation d’une personne mineure aux infractions, la baisse atteint 12% pour le CP. En 
d’autres termes, non seulement le nombre de mineurs enregistrés a diminué, mais ces derniers 
étaient aussi impliqués en moyenne dans moins d'infractions.  
 
Nationalité et statut de séjour des prévenus 
80% des prévenus dénoncés pour des infractions au CP font partie de la population résidante de la 
Suisse. 4% sont des requérants d’asile et 15% sont des étrangers séjournant en Suisse sans permis 
de longue durée. Si l’on ne considère que les prévenus faisant partie de la population résidante, on 
constate que 63% de ceux ayant commis une infraction au CP sont de nationalité suisse et 37% des 
étrangers. 
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Remarque méthodologique 

Jusqu’en 2008, la statistique policière de la criminalité ne donnait des informations que sur une 
sélection d’infractions. Depuis l’exercice 2009 et la révision dont elle a fait l'objet, la nouvelle 
statistique policière de la criminalité enregistre selon des critères uniformes toutes les infractions 
communiquées par tous les cantons. Les derniers cantons à avoir rejoint le projet de la nouvelle 
statistique l’ont fait en 2009. Les données de 2009 ont donc été en partie collectées pendant cette 
phase d'extension et de révision. Une certaine prudence est par conséquent de mise si l'on compare 
les chiffres de 2009 et ceux de 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignements: 
Isabelle Sorenti, OFS, Section Criminalité et droit pénal, tél.: +41 32 71 36952
Chantal Hebeisen, OFS, Section Criminalité et droit pénal, tél.: +41 32 71 36457 
 
 
Nouvelles parutions: 
Statistique policière de la criminalité (SPC) – Rapport annuel 2010, n° de commande: 1117-1000. 
Prix: Fr. 15.-- 
 

 
Service de presse OFS, tél. : +41 32 71 36013; fax : +41 32 71 36346, e-mail: info@bfs.admin.ch 
 
Commandes de publications : tél. : +41 32 71 36060, fax : +41 32 71 36061 
e-mail : order@bfs.admin.ch 
 
Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 
l’OFS à l’adresse http://www.statistique.admin.ch > Thèmes > 19 - Criminalité, droit pénal  
 
Abonnement aux communiqués de presse sous format électronique (pdf) à l’adresse : 
http://www.news-stat.admin.ch 
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T1 Sélection d'infractions au code pénal pour l'année 2010 
 

CP Total code penal 527'897 23'947 29,1 -5%

111-136 Total vie et intégrité corporelle 28'237 388 81,1 -4%

111-116 Homicides 242 189 91,3 3%

122/123 Lésions corporelles 9'825 176 79,7 -5%

122 Lésions  corporelles graves 487 72 79,7 -7%

123 Lésions  corporelles simples 9'338 104 79,7 -5%

126 Voies de fait 13'104 0 82,7 -4%

129 Mise en danger 733 6 73,8 -5%

133/134 Participation Rixe/agression 3'346 13 80,4 -2%

137-172 Total patrimoine 378'581 20'674 18,6 -5%

138 Abus de confiance 2'560 9 86,4 5%

Vol (sans vol de véhicule) 183'386 17'719 18,2 -4%

dont vol à l'arraché 1'553 69 11,1 4%

dont vol à la tire/astuce 24'188 177 4,6 5%

dont vol étalage imp. min. 16'649 162 84,6 -2%

dont vol introduction clandestine 12'033 418 15 -4%

dont vol par effraction 50'210 14'571 12,7 -3%

dont effraction véhicule 12'790 1'736 7,2 -15%

140 Brigandage 2'853 356 36,8 -19%

Dommages à la propriété 57'809 12 17,5 -10%

Dommages propr. lors de vol 60'065 14 13 -5%

146 Escroquerie 9'403 970 79,5 20%

156 Extorsion et chantage 346 63 71,1 -1%

160 Recel 1'440 7 97,2 -20%

180-186 Total liberté 73'707 2'424 32,6 -2%

180 Menace 10'941 13 86,2 -6%

181 Contrainte 2'005 136 89,4 -12%

183 Séquestration et enlèvement 303 23 78,2 -14%

Violation domicile 4'906 14 73,7 7%

Viol. domicile lors de vol 55'494 2'238 16 -1%

187-200 Total intégrité sexuelle 6'321 154 78,6 -5%

187 Actes sex.avec enfants 1'133 45 77,7 -26%

189 Contrainte sexuelle 642 30 74,5 4%

190 Viol 543 62 81 -18%

Total autres titres CP 41'051 307 76,6 -4%

221 Incendie intentionnel 1'313 124 30,6 -8%

240-250 Falsification de monnaie, etc. 4'797 73 11,3 -27%

251-257 Faux dans les titres 4'878 41 86,9 -2%

285 Violence/menace contre fonctionnaires 2'258 2 95,6 -4%

286 Opposition actes autorité 1'798 2 98,6 4%

CP/LCR Vol de véhicule 50'211 645 4,4 -12%

Total 89'173 116 98,2 4%

Possession/Saisie 34'866 11 95,9 7%

Consommation 44'071 14 99,9 2%

Trafic 7'682 49 98,7 0%

144

186

LStup

 Infractions / art.

139

Détails sur les infractions

Total Tentative Elucidé Différence

 

    

   4/7 

 
 



Communiqué de presse OFS 

T1 Sélection d'infractions au code pénal pour l'année 2010 (suite I) 
 

<18 18-24 25+ H F P.mor. s.i.

CP 79'357 13'497 16'280 49'452 60'925 18'283 128 21

111-136 20'220 2'988 4'278 12'953 16'740 3'479 1 0

111-116 257 13 65 179 226 31 0 0

122/123 8'183 1'365 1'971 4'847 7'056 1'127 0 0

122 484 109 133 242 442 42 0 0

123 7'771 1'268 1'864 4'639 6'680 1'091 0 0

126 10'489 1'313 1'746 7'430 8'356 2'133 0 0

129 592 65 130 397 528 64 0 0

133/134 2'400 681 1'008 711 2'242 158 0 0

137-172 40'649 9'340 9'036 22'172 30'440 10'088 101 18

138 1'741 25 200 1'502 1'287 440 14 0

22'801 5'524 5'256 12'018 15'632 7'166 3 0

177 58 56 63 164 13 0 0

1'161 102 326 733 904 257 0 0

10'766 2'713 2'082 5'971 6'158 4'608 0 0

1'612 524 438 650 1'346 266 0 0

3'954 1'058 1'232 1'663 3'586 367 1 0

430 85 153 192 416 14 0 0

140 1'411 484 514 413 1'333 78 0 0

9'055 3'131 2'354 3'565 8'018 1'031 5 1

4'812 1'365 1'453 1'993 4'372 439 1 0

146 3'761 115 548 3'039 2'762 923 59 17

156 302 110 48 144 264 38 0 0

160 1'534 310 455 768 1'369 164 1 0

180-186 18'565 2'859 3'711 11'992 15'874 2'686 3 2

180 9'117 875 1'342 6'899 7'822 1'293 1 1

181 1'961 257 274 1'429 1'728 230 1 2

183 315 36 80 199 276 39 0 0

3'427 604 815 2'008 2'874 553 0 0

5'673 1'362 1'576 2'734 4'927 745 1 0

187-200 3'468 403 693 2'372 2'783 685 0 0

187 685 137 146 402 655 30 0 0

189 475 125 78 272 467 8 0 0

190 454 48 100 306 453 1 0 0

Autres titres 24'688 2'399 4'762 17'492 19'080 5'565 35 6

221 501 259 87 155 450 51 0 0

240-250 441 29 100 312 356 84 0 1

251-257 3'887 528 736 2'613 2'848 1'026 10 3

285 1'787 149 603 1'035 1'582 205 0 0

286 1'783 186 700 897 1'652 131 0 0

StGB/SVG 2'314 857 719 738 2'197 117 0 0

38'697 4'911 14'618 19'167 34'104 4'592 1 0

26'236 2'947 10'327 12'961 23'504 2'730 1 0

33'517 4'542 12'827 16'148 29'504 4'013 0 0

6'522 462 2'266 3'793 5'856 665 1 0

Détails sur les prévenus

                         Total

186

LStup

Categorie d’âge Sexe

139

144
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T1 Sélection d'infractions au code pénal pour l'année 2010 (suite II) 
 

Total Résid. Asil I Asil II Div. s.I.

CP Total code penal 38'714 23'500 3'406 477 9'855 1'476

111-136 Total vie et intégrité corporelle 9'970 7'893 616 65 1'179 218

111-116 Homicides 137 81 9 3 36 8

122/123 Lésions corporelles 4'241 3'307 304 42 525 63

122 Lésions  corporelles graves 259 193 21 4 40 1

123 Lésions  corporelles simples 4'024 3'146 289 39 488 62

126 Voies de fait 5'095 4'257 276 17 413 132

129 Mise en danger 276 214 9 1 42 10

133/134 Participation Rixe/agression 1'323 980 96 17 212 18

137-172 Total patrimoine 20'512 10'562 2'162 287 6'377 1'124

138 Abus de confiance 832 615 9 0 199 9

Vol (sans vol de véhicule) 12'730 5'337 1'736 239 4'442 977

dont vol à l'arraché 108 56 13 1 31 7

dont vol à la tire/astuce 1'015 136 85 15 728 51

dont vol étalage imp. min. 5'854 2'247 1'262 172 1'466 707

dont vol introduction clandestine 783 434 71 14 239 25

dont vol par effraction 2'403 879 193 34 1'159 138

dont effraction véhicule 274 115 42 6 95 16

140 Brigandage 777 449 82 4 212 30

Dommages à la propriété 3'109 2'273 233 24 509 70

Dommages propr. lors de vol 2'810 1'073 259 45 1'275 158

146 Escroquerie 2'095 1'216 50 8 771 50

156 Extorsion et chantage 164 101 14 1 39 9

160 Recel 945 470 144 34 286 11

180-186 Total liberté 9'578 6'113 905 155 2'161 245

180 Menace 4'768 3'852 295 23 525 73

181 Contrainte 904 752 31 7 108 6

183 Séquestration et enlèvement 186 133 15 0 35 3

Violation domicile 1'487 735 330 85 325 12

Viol. domicile lors de vol 3'171 1'310 340 63 1'302 156

187-200 Total intégrité sexuelle 1'747 958 105 7 649 28

187 Actes sex.avec enfants 249 186 27 1 33 2

189 Contrainte sexuelle 243 182 23 2 31 5

190 Viol 259 190 26 1 41 1

Total autres titres CP 11'308 7'469 842 143 2'658 197

221 Incendie intentionnel 168 121 17 4 22 4

240-250 Falsification de monnaie, etc. 292 132 36 10 109 5

251-257 Faux dans les titres 2'337 980 180 33 1'110 34

285 Violence/menace contre fonctionnaires 723 419 99 23 169 13

286 Opposition actes autorité 1'040 359 237 50 392 2

StGB/SVG Vol de véhicule 1'140 705 85 9 314 27

Total 16'330 8'454 1'985 463 4'939 489

Possession/Saisie 11'224 5'454 1'420 344 3'651 355

Consommation 13'240 7'376 1'378 320 3'732 435

Trafic 3'966 1'381 962 255 1'295 73

Détails sur les prévenus

Etrangers selon le statut

LStup

 Infractions / art.

139

144

186
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Abréviations 
 
P.mor. = Personne morale 
s. i. = sans indication 
Résid. = Population résidante permanente de nationalité étrangère (permis B, C et Ci). Les types 

d'autorisation des étrangers se fondent - pour autant que les personnes concernées en 
détiennent un - sur les permis en vigueur au moment de l'infraction 

Asile I = Personnes relevant du domaine de l'asile I (permis F, N et S) 
Asile II  = Personnes relevant du domaine de l'asile II (personnes frappées d'une décision de non-

entrée en matière ou requérants d'asile déboutés dont le délai de départ est 
définitivement échu) 

Div.  = Autres prévenus étrangers ne séjournant en Suisse - légalement ou illégalement - que de 
manière temporaire (y compris permis G et L) 
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